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INTRODUCTION 

 

Le code de la santé Publique (CSP) régit le fonctionnement des établissements d’Accueil du Jeune 

Enfant. Le gestionnaire s’assure de la bonne application de ces dispositions qui s’appliquent à tout 

moment. Tout gestionnaire, directeur, directeur adjoint, référent technique ou responsable 

technique connaît cette réglementation. 

Il prévoit que chaque EAJE doit disposer d’un règlement de fonctionnement (RF) (R2324-30 du CSP). 

Ce règlement doit être fourni au(x) parent(s) contractualisant avec l’EAJE en amont de la signature 

du contrat ou si l’enfant est inscrit (R2324-31 du CSP). Il peut être transmis sous format numérique. 

Il doit également être affiché de manière accessible au(x) parent(s). Chaque mise à jour est 

transmise au(x) parent(s). 

 

Le règlement de fonctionnement doit être daté et actualisé aussi souvent que nécessaire  et au 

moins une fois tous les 5 ans, avec la participation du personnel ( 2324-31-IV du CSP).  



ESPACE FORT  *** Règlement de fonctionnement APE ***  5 

Partie 1 – Présentation de l’Etablissement 

1.1 Identité du gestionnaire 

Nom du Gestionnaire : ESPACE FORT 

  Adresse :2 bis rue d’Ajaccio – 62100 Calais 

  03 21 97 55 00   (centre social) / 03 21 97 95 96 (crèche) 

  direction@centre-social-espacefort.fr 

 

Représenté par :         François PILLE président 

                            Coralie DELEGLISE : direction@centre-social-espacefort.fr 

   Véronique WALLART : veronique.wallart@centre-social-espacefort.fr 

   Angélique DUCLOY : angelique.ducloy@centre-social-espacefort.fr 

 

Statut juridique : association loi 1901 

Délégation de service public : 

 Oui non 

 

Si oui, précisez le nom du délégant ou du délégataire : 

 

 

L’atelier de la petite enfance est sous la responsabilité de la directrice du centre social. 

 Elle assure la responsabilité de la démarche participative d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation 

territoriale du centre social. 

Dans ce cadre, elle assume la coordination des actions et la responsabilité du bon fonctionnement général 

de sa structure et du respect des règles en vigueur dans l’association. Il veille aussi au respect de la 

législation du travail. 

La directrice est placée sous l’autorité du président de l’association 

Le règlement de fonctionnement est : 

Adopté le :  

 Par : le conseil d’administration du centre social Espace FORT 

mailto:direction@centre-social-espacefort.fr
mailto:direction@centre-social-espacefort.fr
mailto:veronique.wallart@centre-social-espacefort.fr
mailto:angelique.ducloy@centre-social-espacefort.fr


ESPACE FORT  *** Règlement de fonctionnement APE ***  6 

1.2 Typologie de l’équipement et accueils proposés  

1.2.1   Typologie de l’accueil :  

 

TYPE CATEGORIE 

RAPPEL 

Capacité d’accueil 

☑ : Crèche collective 

☐ Micro-crèche Inférieure ou = à 12 places 

☐ Petite-crèche Entre 13 et 24 places 

☑ Crèche Entre 25 et 39 places 

☐ Grande crèche Entre 40 et 59 places 

☐ Très grande crèche Supérieure ou = à 60 places 

☐ Jardin d’enfants 

☐ Petit jardin d’enfants Inférieure ou = à 24 places 

☐ Jardin d’enfants Entre 25 et 59 places 

☐ Grand jardin d’enfants Supérieure ou = à 60 places 

☐ Crèche familiale 

☐ Petite crèche familiale Inférieure à 30 places 

☐ Crèche familiale Entre 30 et 59 places 

☐ Grande crèche familiale Entre 60 et 89 places 

☐ Très grande crèche familiale Supérieure ou = à 90 places 

 

 

Rappel : Les enfants du quartier du Fort Nieulay sont prioritaires 

L’établissement intitulé « Atelier de la Petite Enfance » assure pendant la journée, un accueil collectif de type 

régulier, occasionnel et d’urgence d’enfants de moins six ans. 

La structure fonctionne conformément : 

- aux dispositions du code de la santé publique (articles R2324-16 à 50) modifié par le décret N° : 2021-1131 du 30 

août 2021 relatif aux EAJE et renvoyant à l’arrêté du 31 août 2021 relatif au Référentiel bâtimentaire des EAJE. 

- aux instructions en vigueur de la caisse nationale des allocations familiales, toute modification étant applicable, 

- à l’article D.214 – 7 du code de l’action sociale et des familles, 

- aux dispositions du règlement de fonctionnement ci - après. 

 

: 
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1.2.2 Les accueils proposés :  

• Régulier : L’accueil régulier est caractérisé par des besoins connus à l’avance et récurrents. Les 

enfants sont connus et inscrits dans la structure selon un contrat établi avec les parents sur la base 

d’un nombre d’heures réservées en fonction de leurs besoins. 

 

•  Occasionnel : L’accueil est occasionnel lorsque les besoins sont ponctuels et non récurrents. 

L’enfant est déjà connu de la structure. Il est accueilli pour une durée limitée, ne se renouvelant pas à un rythme 

prévisible d’avance. 

 

• Urgence ou exceptionnel : 

L’accueil est qualifié d’urgence lorsque les besoins des familles ne peuvent pas être anticipés. 

L’enfant n’a jamais fréquenté la structure et ses parents souhaitent bénéficier d’un accueil en « urgence » pour des 

motifs exceptionnels. L’accueil d’urgence renvoie à la notion de familles en situation d’urgence sociale (ex : places 

réservées par la PMI) ou à la notion de demandes d’accueil faites dans l’urgence.  

 

• L’accueil d’enfant porteur de handicap : 

La branche famille souhaite rendre l’accueil accessible à tous les enfants et notamment aux enfants 

porteurs de handicap. A cet effet, la branche Famille réaffirme sa volonté de participer activement à l’accueil des 

enfants porteurs de handicap en veillant au respect des articles L.114 - 1 et L .114-2 Casf, à savoir « l’accueil des 

enfants handicapés peut et doit être assuré, autant que possible au milieu des autres enfants ». 

En outre, « dans le respect de l’autorité parentale, les Eaje contribuent à leur éducation, ils concourent à 

l’intégration des enfants présentant un handicap ou atteints d’une maladie chronique qu’ils accueillent » (article 

R.2324-17 Csp). 

Le règlement et le projet d’établissement élaboré en équipe doit intégrer les modalités d’accueil des 

enfants en situation de handicap. L’objectif étant de bâtir un projet pouvant s’adapter à chaque enfant. 

             Les places ne sont pas limitées ; l’accueil de ces enfants se fait dans la mesure où ils répondent aux critères 

de base d’inscription (âge, quartier…) et si l’équipe a les moyens et les compétences pour gérer le handicap défini. 

L’objectif étant de bâtir un projet pouvant s’adapter à chaque enfant. 

 

• Familles en parcours d’insertion sociale et professionnelle : 

Des places (2 au minimum) sont réservées aux enfants non scolarisés jusqu’à 5 ans révolus à la charge de 

personnes engagées dans un parcours d’insertion sociale et professionnelle et répondant aux conditions de 

ressources fixées par voie réglementaire, pour leur permettre de prendre un emploi, de créer une activité ou de 

participer aux actions d’accompagnement professionnel qui leur sont proposées.  
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1.3 Capacité d’accueil et âge des enfants 

1.3.1 Âge des enfants accueillis  

L’établissement est agréé pour 28 enfants de 4 mois jusqu’à 5 ans révolus pour les enfants porteurs de 

handicap. Selon le nombre de places restantes, nous pouvons accueillir les périscolaires de 3 à 4 ans révolus. 

1.3.2 Capacité d’accueil 

Les enfants sont accueillis en fonction des horaires et des possibilités décrites ci-dessous :  

• Les jours et horaires d’ouverture :  

Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 : 28 places 

13 places sont disponibles entre 12h30 et 13h30. (Accueil modulé)  

• Les places réservées : 

➢ Nombre de places réservées aux « familles fragilisées » : minimum 10 

➢ Nombre de places réservées aux enfants à besoins spécifiques (en situation de handicap…)  : 

minimum 2 

➢ Nombre de places réservées aux salariés des entreprises et/ou des administrations : 0 

• Les périodes de fermeture :  

La structure est fermée 5 semaines l’été (mois d’août). 

Un lundi matin par mois pour réunion pédagogique, analyse de pratiques etc. 

Les dates sont indiquées sur les contrats de garde, par affichages dans les locaux, et reprécisées oralement. 

Toute autre fermeture exceptionnelle est communiquée par affichage et verbalement en cours d’année. 

(Séminaire, manque de personnel, mesure de sécurité, épidémie etc.). 

• La modulation de l’accueil 

Le nombre d’enfants peut varier au cours de la journée : une liste d’attente est établie pour les jours ou heures 

précises ; les parents qui sont en attente sont informés au jour le jour des disponibilités, des heures libérées. Les 

places libres sont ainsi redistribuées. 

 

• Les modalités d’accueil concernant l’accueil en surnombre 

➢ Pourcentage de dépassement autorisé par la PMI : 115 % sans dépasser 100% hebdomadaire : soit 

32 enfants maximum. 

➢ Le planning avec le nombre d’enfants précis à chaque moment de la journée et le tableau de bord 

(horaires précis de l’équipe) permettent de vérifier si un enfant supplémentaire peut être accepté en 

respectant les normes d’encadrement. 

➢ Les enfants en « surnombre » bénéficient de la même qualité d’accueil que les autres ; ils participent 

aux mêmes activités, font la sieste si nécessaire etc. : s’ils sont inscrits par exemple pour le repas, 

c’est que la structure est en mesure de proposer ce service dans les règles (ex nombre de repas 
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suffisant etc.) 

➢ L’encadrement est strictement respecté y compris quand les enfants sont en surnombre : 1 adulte 

encadrant pour 8 enfants qui marchent, un pour 5 qui ne marchent pas ; certains ateliers sont même 

doublés en encadrement selon la disponibilité de chacun et l’activité en cours. La qualification du 

personnel est également respectée et notifiée sur le carnet de bord. 

➢ Les enfants en surnombre ne sont cependant pas accueillis si : 

L’équipe est réduite (arrêts maladie ou autre), et ne peut assumer l’accueil des enfants dans les règles. 

Une activité particulière est prévue telle qu’une sortie de groupe, 

 Des ateliers spécifiques ont lieu et mobilisent par exemple une personne pour un enfant et son parent (ex : 

massage bébé). 

 Un atelier juste pour les parents, encadré par une personne de l’équipe qui est donc indisponible pour les enfants 

(ex sortie rando, atelier créatif ou autre). 

 

1.4 Les modalités d’inscription et des conditions d’admission des enfants  

1.4.1 Modalités d’inscription : 

o Modalités administratives d’inscription : 

Une fiche de renseignements enfant / famille (dossier d’inscription) est à retirer dans la structure. 

Il doit être rendu complet, avec toutes les pièces administratives demandées. 

Aucune condition d’activité professionnelle des (ou du) parents n’est imposée. 

La famille à un mois pour rendre le dossier complet : (la date passée la place ne sera plus bloquée). 

Les professionnels s’engagent à respecter la charte de la laïcité de la branche famille et donc garantit l’accueil de 

tous sans aucune discrimination. 

o Modalités d’attribution des places :  

Le temps de garde est prévu dans le cadre d’un contrat établi avec les parents en fonction des besoins d’accueil de 

la famille. 

Les réservations se font avec la direction et sont modulables selon les places disponibles afin de répondre au mieux 

aux besoins atypiques des familles (temps partiels, horaires etc.). 

Une liste d’attente existe : au quotidien, les demandes supplémentaires de places sont notées.  

A la demande, les places disponibles seront distribuées ; les parents peuvent donc avoir des « réservations » 

limitées et s’engagent en signant l’acceptation du règlement de fonctionnement à respecter le délai de prévenance. 

Pour toute absence ou retard imprévus, la famille doit avertir la structure. 

Les parents sont tenus de respecter les horaires prévus ; 

Face aux besoins mouvants et   fluctuants des familles, la structure s’organise en réadaptant au quotidien les 

plannings (selon la liste d’attente)  
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o Critères d’admission 

Les admissions des enfants se font essentiellement entre les mois de septembre et mars. Les dossiers sont à retirer 

dans la structure à partir du mois de juillet. La famille à 1 mois pour rendre le dossier complet à compter de la date 

de remise de dossier. Au-delà du délai la structure ne gardera pas la place demandée. 

Généralement, à partir du mois d’avril, une liste d’attente commence : si une place se libère, la structure s’engage 

à rappeler les familles en attente d’une place selon le contrat souhaité. 

Les dossiers des enfants déjà inscrits sont   renouvelés et mis à jour entre juin et septembre. 

Les fratries sont acceptées mais ne bénéficient pas d’avantages tarifaires autres que ceux appliqués selon le barème 

CAF. 

1.4.2 Modalités concernant les publics spécifiques 

➢ Les parents engagés dans un parcours d’insertion sociale et professionnelle : 

Les enfants de parents engagés dans un parcours d’insertion sociale et professionnelle et dont les ressources sont 

inférieures au plancher Caf ont une place d’accueil dans l’équipement sous réserve des places disponibles. 

Si l’équipement est complet, ces enfants en liste d’attente seront rappelés en priorité. 

➢ Enfants présentant un handicap ou atteints d’une maladie chronique : 

La structure accueille les enfants en situation de handicap ou porteurs de maladie chronique. 

Un projet d’accueil Individualisé est rédigé selon la maladie ou le handicap. 

Ces enfants sont accueillis et bénéficient des activités proposées dans des conditions d’égalité, sous réserve que la 

structure soit adaptée et aménagée en conséquence et d’avoir les compétences pour assurer la sécurité et la 

qualité de leur prise en charge (selon la gravité). 

La période de familiarisation peut être prolongée pour mieux connaître l’enfant et sa famille, il y a plus de souplesse 

pour mieux s’adapter à ses besoins et ce temps d’accueil peut aussi se conjuguer avec l’intervention de 

professionnels du CAMSP (Centre d’Action Medico Sociale Précoce) ou autres dans nos locaux. 

➢ Employeurs réservataires de berceaux : 

Aucune place n’est attribuée d’avance aux salariés des entreprises ou aux employeurs reservateurs de berceaux. 

1.4.3 Dossier d’admission : pièces à fournir 

- Concernant la famille : 

Fiche de renseignements enfant / Famille 

 (Dossier d’inscription) ou figurent : 

➢ Adresse complète 

➢ Téléphone auquel les parents peuvent être joints, 

➢ Nom et numéro de téléphone des personnes majeures autorisées à conduire ou à reprendre l’enfant 

➢ Nom – adresse – téléphone de tierces personnes, famille ou proches, qui pourraient, à défaut de 

pouvoir joindre les parents être appelés exceptionnellement (par exemple si l’enfant n’a pas été 

récupéré à la fermeture de l’établissement) 
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➢ Attestation d’assurance responsabilité civile 

➢ Copie attestation carte vitale et mutuelle ou cmu 

➢ Copie carte d’identité  

➢ Photocopie du livret de famille (ou copie du jugement dans le cas d’un enfant confié à l’aide sociale 

à l’enfance) 

➢ Photocopie d’un justificatif de domicile récent 

➢  Une autorisation parentale de sortie (à cocher et signer sur le dossier d’inscription) 

➢ Pour les parents séparés, joindre également : 

o une photocopie de justificatif de l’autorité parentale pour les couples séparés ou divorcés 

o une copie du jugement en cas de résidence alternée 

o un justificatif s’il y lieu sur partage ou non des allocations familiales. 

o L’attestation CAF ou MSA notamment si la famille perçoit l’Allocation d’Education pour Enfant en   

situation de handicap (AEEH)pour l’un de ses enfants. 

 

- Concernant les éléments financiers : 

➢ Carte d’adhésion du centre social (à titre indicatif 5 euros en 2023) 

➢ Le Numéro d’allocataire et le régime de protection sociale (à compléter sur la fiche d’inscription) 

➢ Justificatif des ressources à conserver pendant une durée de 6 ans + l’année en cours. 

• Pour les familles allocataires de la CAF ou de la MSA : Une copie d’écran Cdap pour la caf ou du site 

intranet pour la MSA datée avec numéro allocataire, les ressources et la composition de la famille. 

• Pour les allocataires pour lesquels les ressources ne sont pas connues sous Cdap ou les familles non 

allocataires : l’avis d’imposition N - 1 sur les ressources N-2. 

- Concernant l’enfant : 

➢ Le certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l’absence de toute contre-indication à 

l’accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l’admission et au plus tard dans les quinze 

jours suivant l’admission. Ce document peut être établi par le référent Santé et Accueil inclusif de 

l’établissement, si ce dernier est médecin. 

➢ Une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux dispositions 

de l’article R.3111- 8. (Copie des pages du carnet de santé précisant les vaccinations). 

➢ Le projet d’accueil individualisé pour les enfants en situation de handicap, vivant avec une affection 

chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière. 

➢ Les renseignements utiles à la prise en charge de l’enfant concernant sa santé, ses antécédents médicaux 

et chirurgicaux, éventuellement les prescriptions régime et les traitements mis en place, (fiche sanitaire de 

liaison signée par le parent et le médecin traitant). 

➢ Les coordonnées du médecin traitant de l’enfant, qui sera appelé en cas de maladie de l’enfant survenant 
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dans l’établissement par le Référent Santé s’il est médecin. 

➢ Les autorisations des parents permettant l’appel aux services d’urgence, l’hospitalisation de leur enfant et 

la pratique d’une anesthésie générale si nécessaire, en cas d’impossibilité de les joindre, autorisations pour 

administrer si besoin un antipyrétique, prise de température, utilisation de produits tels que mitosyl etc (à 

compléter sur la fiche d’inscription). 

➢ Les habitudes de vie, le rythme de l’enfant : le sommeil, l’alimentation, les préférences, les habitudes 

➢ Autorisations diverses (Filoué, droit à l’image etc.). 

 

 

1.5 Assurance 

Police d’assurance : Groupama 15921315H0002  
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Partie 2 – Présentation du personnel 

2.1 La directrice et son adjointe  

La directrice : Educatrice de Jeunes Enfants.35h 

Compétences requises : organisation, disponibilité, qualités relationnelles, sens de la pédagogie, qualités 

managériales, goût pour le travail en équipe…  

Fonctions, rôle, tâches principales : 

• Assurer le bon fonctionnement de l’établissement. 

•  Gestion administrative (inscriptions, facturation etc.) et financière (selon le budget attribué). 

• Téléphone (réservations, renseignements etc.). 

• Gestion de l’encadrement du personnel. 

• Responsable de l’’accueil, du suivi et de l’encadrement des familles et des enfants. 

• Être disponibles pour les parents (écoute, conseils, orientation, entretiens formels ou informels, etc.…) 

• Concevoir, élaborer, mettre en application et suivre le projet d’établissement tout en s’inscrivant dans les 

orientations du projet du centre social. 

• Assurer la sécurité physique et psychique des enfants, des familles et du personnel. 

• Assurer une bonne qualité de l’accueil des familles, du personnel, des collaborateurs extérieurs. 

• S’assurer de l’accessibilité du règlement, du projet d’établissement, des numéros et protocoles d’urgence 

et du plan d’évacuation. 

• Développer la prévention. 

• Garantir la participation des parents à la vie de la structure. 

• Rédiger et mettre en œuvre les protocoles divers. 

• Établir des liens directs avec la Pmi et autres services sociaux. 

• Veiller au respect des règles d’hygiène et de sécurité. 

• Organiser des réunions (comités des usagers, groupes de parole avec intervenants divers etc. …). 

• Travailler en lien étroit avec les différents secteurs du centre social, et répondre aux objectifs du projet 

d’établissement. 

• Travailler en réseau partenarial sur le quartier (écoles, centres de loisirs, PMI, assistantes sociales etc.). 

• Accueillir les stagiaires, les professeurs et responsables. 

• Rendre compte du fonctionnement de la structure à sa hiérarchie. 
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La directrice adjointe : éducatrice de jeunes enfants. 35h 

Compétences requises : organisation, activités, disponibilité, qualités relationnelles, sens de la pédagogie, qualités 

managériales, goût pour le travail en équipe. 

Fonctions, rôle, tâches principales : 

Assurer les fonctions précitées en l’absence de la directrice. 

Apporte son aide, en regard des délégations confiées par la responsable de l’établissement dans :  

➢ La gestion administrative et financière. 

➢ La gestion et l’encadrement du personnel en salle. 

➢ L’accueil, le suivi et l’encadrement des familles et des enfants. 

➢ La mise en place, le développement et le suivi du projet d’établissement (Mettre en place des 

projets spécifiques tels que : socialisation des enfants de moins de trois ans, groupe parole, 

sorties culturelles, bébé massage, snoezelen…). 

➢ Assurer une bonne qualité de l’accueil des familles, du personnel … 

➢ Veiller au respect du matériel et des locaux. 

➢ Elaborer et veiller au respect des protocoles établis pour le bon fonctionnement de 

l’établissement. 

➢ Préparer et coordonner toutes les activités éducatives avec les enfants et les parents. 

 

2.2 La continuité de la fonction de direction 

En cas d’absence prévisible ou imprévisible des deux personnes citées, la continuité des fonctions de direction 

sera assurée par une personne présente dans l’établissement ou service et disposant d’une expérience 

professionnelle d’au moins un an auprès de jeunes enfants : l’infirmière, l’EJE, auxiliaires de puériculture ou 

auxiliaires petite enfance. 

Un protocole de « continuité de direction nominatif » est signé par l’équipe et mis en application si nécessaire. 

En l’absence de la personne désignée, une autre prend le relais et ainsi de suite. 

Il s’agit de pouvoir prendre toute mesure adaptée permettant d’assurer la sécurité des enfants en toute 

circonstance (hospitalisation, accident, évacuation, contrôles des départs et arrivées etc.) 

De prendre les messages (si appels divers), accueillir toute personne et lui assurer de transmettre au retour de 

la direction les différents messages (des fiches de liaison sont prévues à cet effet). 

Appliquer les consignes éventuelles de la direction en son absence : exemple : transmettre un dossier préparé 

etc. 
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2.3 Le personnel chargé de l’encadrement des enfants 

La présentation de l’équipe est détaillée dans le projet d’établissement disponible pour les familles sur le site…et à 

disposition dans le hall d’accueil. 

2.4 Le personnel de santé 

2.4.1 Le référent « santé et accueil inclusif » (RSAI) :  

1 médecin : 30 heures par an 

L’article R2324-39 du CSP prévoit que le référent Santé et accueil Inclusif exerce les missions suivantes :  

- 1 Informer, sensibiliser et conseiller la direction et l’équipe de l’établissement en matière de santé du 

jeune enfant et d’accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie chronique. 

- 2° Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l’encadrement des enfants, les protocoles 

prévus au II de l’article R.2324-30. 

- 3° Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation, au 

bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans l’établissement. 

- 4° Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l’accueil inclusif des enfants en situation de 

handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un 

traitement ou une attention particulière. 

- 5 Pour un enfant dont l’état de santé le nécessite, aider et accompagner l’équipe de l’établissement dans 

la compréhension et la mise en œuvre d’un projet d’accueil individualisé élaboré par le médecin traitant 

de l’enfant en accord avec sa famille. 

- 6° Assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé   auprès des professionnels, notamment 

en matière de recommandations nutritionnelles, d’activités physiques, de sommeil, d’exposition aux 

écrans et de santé environnementale et veiller à ce que les titulaires de l’autorité parentale ou 

représentants légaux puissent être associés à ces actions. 

- 7° Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations préoccupantes 

mentionné à l’article L.226-3 du code de l’action sociale et des familles, en coordination avec le référent 

technique de la crèche, le responsable technique ou le directeur de l’établissement, au repérage des 

enfants en danger ou en risque de l’être et à l’information de la direction et des professionnels sur les 

conduites à tenir dans ces situations. 

- 8° Contribuer, en concertation avec le référent technique de la crèche, ou le directeur de 

l’établissement, à l’établissement des protocoles annexés au règlement du 31 août 2021 JOURNAL 

OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE Texte 14 sur 100 fonctionnements prévus au II de l’article 

R.2324-30 du présent code, et veiller à leur bonne compréhension par l’équipe. 

- 9°proceder, lorsqu’il l’estime nécessaire pour l’exercice de ses missions et avec l’accord des titulaires de 

l’autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du référent technique de 

la crèche, ou du directeur de l’établissement, à un examen de l’enfant afin d’envisager si nécessaire une 

orientation médicale. 
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- 10° délivrer lorsqu’il est médecin, le certificat médical attestant de l’absence pour l’enfant de toute 

contre- indication à l’accueil en collectivité prévu au 1°du I de l’article R.2324-39-1. 

 

  

2.4.2 Autre professionnelle de santé mobilisée : 

 Accompagnant Santé : Une infirmière :   8 heures semaine 

 

Ses missions : 

➢ Veille à la bonne adaptation des enfants et au respect de leurs besoins 

➢  Veille à l’intégration des enfants présentant un handicap ou atteints d’une affection 

nécessitant des soins ou une attention particulière 

➢ Le cas échéant, aux modalités de la délivrance des soins dont les enfants ont besoin 

et à la mise en œuvre des prescriptions médicales 

➢ Participe à l’encadrement des enfants, aux projets 

➢ Rédaction des protocoles médicaux 

➢ Conseille et soutient les autres professionnels de la structure en matière de santé et 

de prévention, notamment dans l’application des protocoles  

➢ Tenir à jour les dossiers médicaux 

➢ Est en lien permanent avec le RSAI et fait le relais avec l’équipe encadrante et la direction 

2.5 Le personnel technique et d’entretien 

1 agent d’entretien : 35h 

1 auxiliaire petite enfance : temps de travail partagé entre l’encadrement des enfants et la gestion du « service » : 

réception des repas avec prise de température, mise en condition…, lessives etc, nettoyage et désinfection 

intermédiaires des jouets, poignées de portes selon les protocoles covid-19 etc. 

2.6 Les stagiaires  

La structure accueille des stagiaires de formations diverses : éducateurs, auxiliaires, CAP petite enfance, stages 

d’observations…, selon les règlementations en vigueur ( casier judiciaire etc. 

Des conventions de stage sont signées pour chaque stagiaire.  

Les stagiaires signent un contrat de stage qui spécifie les règles à respecter (secret professionnel, tenue exigée etc.) 

Ces stagiaires sont en formation et ne sont en aucun cas comptés dans l’effectif d’encadrement. 

Ces stagiaires ne sont jamais seuls avec les enfants. 
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2.7 Les intervenants extérieurs  

➢ Une psychologue du CMP : intervention en réunion d’équipe, observations des enfants 

et rendez-vous individuels avec les familles et l’équipe sur demande… 

➢ Une psychologue libérale qui intervient uniquement pour analyse de pratique avec l’équipe : 

2 heures par quadrimestre. 

➢ Intervenants divers du CAMSP ou médicaux selon les besoins : éducateur, kinésithérapeute 

psychomotricienne, infirmiers pour soins spécifiques etc. 

➢ Intervenants « éducatifs » occasionnellement selon les projets (musiciens, conteurs etc)  
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Partie 3 – L’accueil de l’enfant et de sa famille 

3.1 Condition d’accueil  

L’équipe accorde une grande importance à la qualité de l’accueil de l’enfant et sa famille. 

Il y a une volonté de réel partenariat entre l’équipe et les parents pour favoriser au mieux le bien être de chacun, 

répondre aux besoins des uns et des autres ; l’espace est aménagé au mieux (réaménagé régulièrement) pour 

pouvoir accorder à tous un moment privilégié sans être en permanence dans le bruit et nombreux. 

Hors période covid, les parents peuvent ainsi accompagner l’enfant dans la structure pour partager des temps forts, 

des activités et autres... 

Les activités spécifiques font partie du quotidien : bébé massage, Snoezelen, yoga, échanges avec les écoles.  

3.2 Horaires et conditions d’arrivée et de départ des enfants  

A leur arrivée, les parents sont invités à appliquer une solution hydro alcoolique, et une prise de température 

frontale est faite pour les enfants.  

Ils sont tenus de respecter au mieux les horaires de réservation. 

Les enfants ne sont remis qu’aux personnes majeures mentionnées sur le dossier de l’enfant lors de son inscription. 

Pour toute absence ou retard imprévus, la famille doit avertir la structure. 

Il est important de respecter les horaires prévus à l’inscription. Les arrivées et départs anticipés sont sous la 

responsabilité des parents. 

A la fermeture de la structure ; si ni les parents, ni toutes personnes autorisées à reprendre l’enfant ne sont 

joignables, il sera fait appel au service de police ou de gendarmerie.   

3.3 Adaptation ou familiarisation Progressive de l’enfant à la vie en collectivité 

L’ACCUEIL DE L’ENFANT : PERIODE DE FAMILIARISATION 
Pour l’adaptation, les parents laissent l’enfant 30 minutes à 1h maximum, plusieurs fois si nécessaire. L’heure est 

facturée au tarif fixé en fonction des ressources de la famille et du nombre d’enfants à charge.  

Cette adaptation se fait au rythme de l’enfant et peut être reconsidérée avec les parents selon les besoins et le 

comportement de l’enfant. Il est possible que le parent reste durant cette période de familiarisation.  

L’objectif de cette familiarisation est de permettre une séparation en douceur, et une ouverture aux autres dans 

les meilleures conditions. 

3.4 L’accueil et la place des familles 

Les modalités d’accueil, d’information et de mobilisation des parents sont détaillées dans le projet d’établissement 

et sont présentées par le directeur lors des entretiens préalables à l’accueil de l’enfant. 
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Le projet d’établissement est à disposition de tous à l’accueil de la structure et sur le site internet du centre social 

Espace Fort : www.centre-social-espacefort.fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.centre-social-espacefort.fr/
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Partie 4 : Santé de l’enfant et sécurité 

4.1 La loi « Abeille » 

Afin de protéger les jeunes enfants d’une trop grande exposition aux ondes électromagnétiques, nous attestons 

que les locaux de l’Atelier de la Petite Enfance ne sont pas reliés au Wifi.  

Modalité en matière d’exposition aux ondes électromagnétiques dite « Loi Abeille » article 7 de la loi n°2015-136 du 

9 février 2015.  

Dans les établissements accueillant les enfants de moins de 3 ans, la loi interdit le WiFi dans les espaces dédiés à 

l'accueil, au repos et aux activités.  

Les ateliers proposés tels que « l’initiation à l’informatique » n’ont plus lieu, ni aucune exposition aux écrans au 

sein de l’établissement.  Le bureau de la direction n’est pas accessible aux enfants, et n’est pas relié au Wifi mais à 

un serveur.  

4.2 La qualité de l’air  

• Modalité de surveillance de la qualité de l’air intérieur 

Décret ministériel n°2015-1000 du 17 août 2015. 

La surveillance de la qualité de l’air intérieur, dans son nouveau dispositif réglementaire 2018 2023 repose sur les 

principes suivants : 

• Mise en œuvre d’un programme d’actions de prévention de la qualité de l’air intérieur (mis à 

disposition) 

• Remplissage de grilles d’évaluation (en référence au guide d’autodiagnostic) 

Mesures environnementales et écologiques prévues pour assurer la santé, la sécurité et le bien-être de l’enfant :  

La volonté de l’équipe est de mettre en place des gestes simples et des bonnes pratiques quotidiennes pour 

répondre aux mieux au respect de l’environnement.  Cela se traduit par :  

• L’utilisation de produits d’entretien qui respectent l’environnement, le développement durable, hors 

période Covid : utilisation de produits aux normes écolabel. (plonge, produit sol, produit vitres, produit 

d’entretien des sanitaires) .  

• Couches de qualité Ontex (norme ISO 9001 ; développement durable, environnement et gestion de 

déchets, certification ISO 14001.  (Iso14001 est la dénomination d’une norme qui concerne le management 

environnemental et dont les caractères sont propres à rassurer les consommateurs soucieux de 

l’environnement) 

• Aération toutes les heures  

• Volonté dans nos activités avec les enfants de : 

➢ Travailler des produits sains, des matériaux de récupération (pâte à sel…). 
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➢ Appliquer des gestes citoyens tels qu’économiser l’eau respecter le dosage et la quantité des produits. 

➢ Sortir les enfants dès que possible hors temps de brouillard ou pics de pollution… 

4.3 La qualité acoustique 

La crèche est un espace collectif bruyant. Les locaux actuels ne peuvent être modifiés. 

Les mesures actuelles qui sont prises pour diminuer les décibels sont : 

• Embouts anti bruit sur le mobilier des enfants. 

• Favoriser des temps calmes, des rituels pour diminuer le bruit. 

• Décloisonner les groupes d’enfants (en utilisant tous les espaces possibles : exemple auditorium du 

centre social, espace extérieur, espace snoezelen etc. 

• Travail de l’équipe pour veiller à gérer le « débit de parole, l’intensité de la voix etc. ». 

 

Le projet du nouveau centre social avance : prochainement les locaux seront donc neufs et les matériaux utilisés 

seront conformes aux normes (durées de réverbération calculée dans les normes, plafond absorbant, revêtements 

de parois absorbants acoustiques etc.). 

4.4 Objets personnels 

Chaque enfant dispose de son casier nominatif, les parents doivent y laisser pour la journée ses effets personnels : 

vêtements de rechange etc. Le casier doit être vide chaque soir pour le nettoyage.  

L’APE décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objet. Merci d’éviter de mettre de chaîne, de boucles 

d’oreilles ou de gourmette à votre enfant. 

Seul est toléré l’objet transitionnel pour accompagner l’enfant tout au long de sa journée à l’APE (pas de jouets ou 

autre objet de la maison). Une tétine reste à la crèche dans un tiroir nominatif pour raison d’hygiène. 
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Partie 5 – Contractualisation et facturation 

5.1 La contractualisation et la réservation  

5.1.1 Contractualisation  

Elle est obligatoire pour l’accueil régulier. 

Le contrat d’accueil détaille les besoins de la famille, sur la journée, la semaine et prend en compte les fermetures 

de la crèche et les absences de l’enfant (congés des parents …) il est exprimé en heures et est établi pour une durée 

définie en fonction des besoins des parents (2,6 mois…) et ne pourra excéder un an.  

 Son renouvellement n’est pas automatique (exemple : un contrat est signé pour 2 mois tous les jours de 8h30 à 

15h30. Le parent souhaite le renouveler pour deux mois : il sera renouvelé uniquement après vérification des places 

disponibles restantes et si le précédent contrat a été respecté). 

Il doit pouvoir être révisé en cours d’année (séparation, modification des contraintes horaires de la famille, contrat 

inadapté aux heures de présence réelles de l’enfant, changement de situation familiale ou professionnelle…) à la 

demande des familles ou du directeur de l’établissement. Certains changements peuvent impacter le montant des 

ressources à prendre en compte pour le calcul de la participation familiale et donc modifier le tarif horaire. 

A l’inscription, un contrat est signé avec les familles : il sert à vérifier l’adéquation du contrat d’accueil régulier avec 

les besoins de la famille ; ce contrat (réservations) peut être réévalué si nécessaire. La période d’adaptation ne peut 

excéder deux mois. Le contrat signé peut être annulé ou modifié selon les besoins des familles. Il est annulé par la 

structure en cas d’absences répétées et non excusées (cf. 5.5 : conditions de radiation et motifs d’exclusion). 

 

Exemple : Une famille souhaite tous les mardis de 14h30 à 17h30 et jeudis matins. (8h30 12h30). Le parent peut 

néanmoins demander au fur et à mesure des heures supplémentaires. Il est donc sûr d’avoir les deux plages horaires 

souhaitées ainsi que des places complémentaires selon la disponibilité (liste d’attente). Chaque heure réalisée (du 

contrat ou complémentaire) est facturée. Si les besoins ne sont plus adaptés, les familles ont la possibilité de faire 

un avenant au contrat.  

 L’annulation des contrats est signée et datée des deux parties (parents et structure). 

Le contrat se présente sous forme de réservations, il définit les plages horaires réservées, les jours souhaités et 

aussi la durée (exemple : janvier à mars). Pour les familles postées ou avec des plannings variables, un nombre 

d’heures mensuel pourra être fixé.  

Les périodes de fermetures prévues y sont inscrites. Il répond au mieux aux besoins des familles.  

La famille doit respecter les réservations du contrat signé, toute absence non excusée ou réservation annulée le 

jour même est facturée. Un contrat non respecté sera réévalué avec la famille, voir annulé. (Exemple : absence 

prolongée non prévenue).  

 

5.1.2 Réservation de l’accueil occasionnel 

L’enfant est inscrit dans la structure. L’accueil est occasionnel lorsque les besoins sont connus à l’avance sont 
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ponctuels et ne sont pas récurrents.  

L’APE répond à cette demande selon les places disponibles :il n’y a pas de délai fixé pour l’attente : les parents 

peuvent donc redemander des réservations selon leurs besoins et bénéficier des annulations du jour ou de la 

semaine. Exemple : une famille a besoin d’un moyen de garde le temps de la formation courte du parent, un 

engagement sous forme de contrat occasionnel peut être signé par les deux parties en début d’année pour la 

période souhaitée, la structure s’engage à lui réserver la place. 

Ou encore : un parent n’a pas de besoin particulier mais a inscrit son enfant dans la structure : il appelle rarement 

pour faire garder son enfant uniquement quand c’est nécessaire : par exemple : il doit se rendre à un entretien 

d’embauche. Il réserve une place pour son enfant uniquement ce jour-là.   

 

5.2 Tarification  

5.2.1 Comptage des heures  

• Le cahier de présence   correspond aux heures précises des contrats ou demandes de réservations 
supplémentaires ; tout y est inscrit au fur et à mesure des changements éventuels : annulations, absences 
etc. Le total d’heures à chaque instant de la journée est inscrit systématiquement, ce qui permet de 
redistribuer les places qui se libèrent et répondre aux besoins de chacun. Le logiciel Aiga permet la 
vérification des calculs et aussi la facturation  

• La structure s’engage à répondre au mieux, quotidiennement aux besoins exprimés des parents : 
• Les places annulées signalées la veille (contrat ou pas) sont systématiquement redistribuées à ceux qui le 

souhaitent. 
• Toute demi- heure entamée est due. Au bout de deux absences non excusées, toutes les réservations sont 

annulées.  L’intégration à l’APE ne pourra alors se faire que s’il reste de la place le jour de la demande.  
• En cas de fermeture imprévue de la structure aucune heure de garde ne sera facturée.  

 
 5.2.2 Calcul des tarifs   

Les parents sont tenus au paiement d’une participation globale, par référence au barème national et aux modalités 

de calcul élaborés par la CNAF. 

En contrepartie, la CAF verse une aide importante au gestionnaire, permettant de réduire significativement la 

participation des familles. 

La tarification applicable à la famille est déterminée à l’admission de l’enfant et fait l’objet d’une révision 

annuellement (généralement en début d’année civile ou à la demande de la Cnaf) ou à chaque changement de 

situation familiale et /ou professionnelle qui s’apprécie suite à la déclaration faite à la Caf et le cas échéant à la 

mise à jour dans Cdap. Le tarif demandé aux parents est calculé sur une base horaire. 

La participation de la famille couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de présence dans la structure, 

y compris les repas et les soins d’hygiène.  

Les ressources prises en compte   sont celles figurant sur l’avis d’imposition et sont déterminées de la façon 

suivante : 

- Cumul des ressources nettes telles que déclarées perçues par l’allocataire et son conjoint ou concubin au cours de 

l’année de référence : revenu d’activité professionnelle et assimilés, pensions, retraites, rentes et autres revenus 
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imposables ainsi que les heures supplémentaires et les indemnités journalières d’accident du travail et de maladie 

professionnelle bien qu’en partie non imposables ; 

- Prise en compte des abattements/neutralisations sociaux en fonction de la situation des personnes (chômage 

indemnisé ou non, affection de longue durée, bénéfice du Rsa, etc.) ; 

- Déduction des pensions alimentaires versées. 

  Les frais réels et les abattements fiscaux ne sont pas déduits.            

En cas de séparation des parents et de résidence alternée si les allocations familiales sont partagées, la charge de 

l’enfant en résidence alternée est prise en compte pour chacun des parents. 

Le barème national des participations familiales : 

Il est établi par le Cnaf et est appliqué à toutes les familles qui confient régulièrement ou occasionnellement leur 

enfant. 

Le taux d’effort appliqué, dans la limite d’un plancher et d’un plafond fixé annuellement, à chaque famille dépend 

du nombre d’enfants à charge. 

Le calcul du tarif horaire consiste à appliquer ce taux d’effort aux ressources mensuelles des parents. 

Exemple : 

 Taux de participation familiale par heure facturée en accueil collectif et micro-crèche 
 

Nombre 
d’enfants 

  du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 

1 enfant 0,0619% 

2 enfants 0,0516% 

3 enfants 0,0413% 

De 4 à 7 
enfants 

0,0310% 

8 enfants et 
+ 

0,0206% 

 

Exemple de calcul : un couple au Smic avec des ressources annuelles à 27.600€ et 2 enfants à charge en crèche 

collective. 

(27.600 x 0,0516 %) / 12 = 1,18€ 

Les familles peuvent faire des simulations sur le site mon-enfant.fr. 

Utilisation du service CDAP :  

La famille signe dans le dossier d’inscription l’autorisation ou pas d’accéder au service CDAP. Ce service indique à 

la structure les ressources N-2, le quotient familial, le nombre d’enfants à charge et enfant bénéficiaire de l’AEEH. 

Les captures d’écran du CDAP sont conservées par le gestionnaire en cas de contrôle.  
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Les ressources retenues sont celles de l’année N-2 (exemple nous sommes en 2023, les ressources prises en compte 

sont celles de 2021), et sont encadrées par un plancher et un plafond.  

A noter : la présence d'un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l'Aeeh) à charge de la famille - même si 

ce n'est pas lui qui est accueilli au sein de la structure - permet d'appliquer le taux d'effort immédiatement inférieur.  

Autre exemple : La famille a 3 enfants dont 2 sont en AEEH, on considère que la famille a 4 enfants et on applique 

le taux d’effort qui est de 0.310 %.  

Le barème repris ci-dessus s’applique à l’ensemble des familles à l’exception des situations ci-dessous : 

Un plancher de ressources est à retenir pour le calcul des participations familiales dans les cas suivants : 

1. Familles ayant des ressources nulles ou inférieures à ce montant plancher ; 

2. Enfants placés en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance ; 

3. Personnes non-allocataires ne disposant ni d’avis d’imposition, ni de fiches de salaires. 

Le barème s’applique jusqu’à hauteur d’un plafond de ressources par mois. 

Les familles qui refusent la consultation du CDAP et /ou de fournir leurs ressources se voient appliquer le plafond. 

Rappel : le gestionnaire ne peut appliquer un plafond inferieur. En revanche, en accord avec la Caf, il peut décider 

de poursuivre l’application du taux de participation familiale au-delà du plafond  

• Pour l’accueil d’urgence : 

Les ressources de la famille n’étant pas toujours connues, le gestionnaire applique le tarif plancher 

• Les déductions possibles en cas de maladie de l’enfant : 

Une déduction à compter du 2ème jour d’absence est effectuée en cas : 

➢ D’éviction de la crèche par le médecin de la crèche 

➢ D’hospitalisation de l’enfant sur présentation d’un bulletin d’hospitalisation 

➢ De fermeture de la crèche  

Délais de carence / délai de prévenance :  

Le délai de prévenance : le parent est tenu de prévenir au moins la veille avant 16h l’annulation de la réservation 

dans le cadre d’un contrat d’accueil régulier ou en occasionnel.  

Le délai de carence : pour les maladies ou toute autre absence il sera appliqué 1 jour de carence sur présentation 

de certificat médical 

En cas d’hospitalisation : avec justificatif d’hospitalisation : aucune carence : (pas de facturation) 

En cas d’hospitalisation sans bulletin d’hospitalisation ou autre document prouvant l’hospitalisation : 

absence injustifiée, facturée 

• Les majorations : 

Aucune majoration n’est appliquée dans la structure. 
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5.3 La mensualisation  

Le contrat de mensualisation peut faire suite au contrat d’accueil (il n’est pas obligatoire), il repose sur le paiement 

des heures contractualisées. Il prend en compte le calcul de la tarification horaire de la famille et permet de lisser 

la participation familiale sur plusieurs mois et permet d’établir un forfait mensuel selon le calcul suivant : 

Nbre de semaines d’accueil x nbre d’heures dans la semaine x tarif horaire 

____________________________________________________________ 

Nombre de mois d’ouverture de la structure ou de présence de l’enfant 

Exemple : 

 

Une famille avec 2 enfants souhaite signer un contrat sur 6 mois de Janvier à Juin afin de préparer son enfant à 

l’entrée à l’école : 

– Son tarif horaire est de 2,05 €/h 

– Ses souhaits de réservation : 27 h hebdomadaire 

Lundi, Mardi, Jeudi : 9 h – 17 h soit 24 h 

Vendredi : 10 h – 13 h soit 3 h 

– Ses absences : 3 semaines 

 

==> nombre de semaines réservées =  

26 – 3 semaines – 1 semaine (férié + fermeture structure) = 22 

Forfait mensuel =   
22 semaines x  27 heures x 2,05 

= 202,95 € 
6 mois 

 
La mensualisation n’est pas obligatoire mais pratique pour tous. 

5.4 La facturation 

Quel que soit le type d’accueil, la facturation est établie à chaque fin de mois et le paiement est effectué à 

terme échu. Le règlement se fait au plus tard, au 10 du mois suivant.  Exemple : On facture à l’enfant 54 heures 

pour le mois d’octobre, les parents sont tenus de régler la facture avant le 10 Novembre.  

Seules les annulations du jour même (ou après 16h la veille) sont facturées pour les contrats réguliers : 

l’établissement s’engage à répondre au mieux aux demandes des familles et s’engage à redistribuer rapidement 

les places libérées. 

Modes de paiement acceptés : espèces, chèques. 

En cas de non-paiement suite à deux relances, nous ne serons plus en mesure d’accueillir l’enfant.  

En accueil régulier : 

Les heures facturées résultent du contrat négocié entre les familles et le gestionnaire de la structure d’accueil sur 

la base des besoins de la famille. Si des heures sont réalisées au-delà du contrat prévu, elles sont facturées en plus 

en appliquant le barème institutionnel des participations familiales. Dès lors, chaque demi-heure commencée est 

facturée. Le forfait mensuel défini pourra varier en fonction des déductions et/ ou des heures complémentaires. 
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En accueil occasionnel : 

Les heures facturées sont égales aux heures réalisées. Ce principe s’applique même dans le cas où l’établissement 

pratique une réservation d’heures.  

En accueil d’urgence : 

Les heures facturées sont les heures de présence réelle de l’enfant. 

5.5 Conditions de radiation et motifs d’exclusion 

Motifs d’exclusion : 

•  Non-paiement de la participation familiale après avoir négocié d’éventuelles modalités de règlement. 

• Non-respect du règlement de fonctionnement en ayant signé le formulaire d’acceptation de celui-ci. 

• Non-respect du contrat de réservations, et des règles fixées (absences non excusées…). 

• Comportement perturbateur d’un parent ayant pour conséquences de troubler le fonctionnement 

de l’établissement. 

• Violence physique ou verbale à l’encontre du personnel ou des autres parents.  

L’annulation du contrat est datée et signée des 2 parties. Le motif y est spécifié. 
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Partie 6 – Protection des données personnelles 
 
Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) applicable depuis le 25 mai 2018, vise à 

renforcer, à l’échelon européen, la protection des données personnelles et fixe les obligations spécifiques aux 
responsables de traitement et aux prestataires sous-traitants. Dans le cadre des missions exercées, chaque EAJE est 
amené à traiter des données personnelles pour la gestion des inscriptions, la communication institutionnelle auprès 
des familles. Les données ainsi recueillies ne font l’objet d’aucune cession à des tiers ni d’aucun autre traitement. 

6.1 Consultation, conservation et transmission de données allocataires via CDAP 

Les structures petite enfance ont accès au service Cdap, qui leur permet de consulter les revenus de la 
famille allocataire, et de conserver le justificatif servant au calcul de leur tarif horaire. L’autorisation de consultation 
et de conservation de ce document est inscrite dans le règlement donc sa signature vaut acceptation. 
 

Conformément à la Loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez 
vous opposer à la consultation de ces informations en nous contactant.  Dans ce cas, il vous appartient de nous 
fournir les informations nécessaires au traitement de votre dossier : le(s) parent(s)/responsable(s) légal(aux) 
concernés et les familles non-allocataires remet (remettent) une copie du dernier avis d'imposition ou de non-
imposition de la famille et selon le cas toutes pièces justificatives qui seraient nécessaires. 

6.2 Une enquête « Filoué » est menée par la CNAF 

Afin d’évaluer l’action de la branche « famille » et d’adapter son offre de service aux besoins des publics, la 
Caisse Nationale d’Allocations Familiales (Cnaf) demande au gestionnaire de lui fournir chaque année un fichier 
d’informations sur les enfants accueillis. Ce fichier appelé Filoué comporte des informations détaillées sur les publics 
usagers : âge, commune de résidence, numéro allocataire ou régime de sécurité sociale, nombres d’heures et 
facturation. 
Les données rendues au préalable anonymes sont exploitées par la Cnaf pour produire des statistiques permettant 
de mieux connaître les caractéristiques des enfants fréquentant les établissements et leurs familles. 
 
La famille peut bien sûr s’opposer à cette collecte et ne pas donner son autorisation à la structure. Dans ce cas, elle 
doit compléter le formulaire qui se trouve en annexe du règlement de fonctionnement. 
La signature de ce règlement par les familles vaut acceptation de la participation à l’enquête Filoué. 

6.3 Le droit à l’image  

Le droit à l'image vous permet de faire respecter votre droit à la vie privée. Ainsi, il est nécessaire d'avoir 
votre accord écrit pour utiliser l’image de votre enfant. C’est pourquoi, vous devez compléter le formulaire en 
annexe. 
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ACCEPTION ET SIGNATURE DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

 

Nous, soussignés, Mr et Mme  ____________________________________________________ , 

Parents de l’enfant___________________, déclarons avoir pris connaissance du Règlement de 

fonctionnement de la présente structure et en respecter les termes. 

Fait à  ________________________________  le   ___________________________________  

Signature(s)précédée(s)de la mention « lu et approuvé »
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ANNEXE 

Annexe 1 : enquête filoué 
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Annexe 2 : Protocoles 
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